
APPEL A PROJETS 2026 
Appui à l’européanisation et à l’internationalisation des composantes 

 
 

Vous êtes enseignant-chercheur ou membre du personnel administratif de l’Université de Lille, de ses composantes ou établissements 
composantes ? Vous souhaitez initier ou approfondir une coopération structurante avec une université partenaire, un membre de nos réseaux 

ou de l’Alliance NeurotechEU ?  
 

L'Université de Lille (ULille) – grâce au soutien de l’Initiative d’excellence, de l’ANR et Erasmus+ – lance un appel à projets visant à soutenir les 
dynamiques d’internationalisation de ses composantes et établissements composantes. Grâce à des partenariats institutionnels solides et à une 

participation active dans des réseaux européens et internationaux, ULille encourage la co-construction de projets de recherche, d’innovation et de 
formation.  

Le présent appel couvrira l’année civile 2026 et permettra l’accompagnement de projets internationaux, via le financement de mobilités vers des 
universités partenaires de notre établissement. 

 
L’appel se subdivise en trois volets de financement, correspondant à différents types de partenaires : 

 
➢​ Volet 1 - Partenaires prioritaires et réseaux institutionnels : financements de mobilités vers les partenaires prioritaires de ULille et réseaux 

institutionnels. 
 

➢​ Volet 2 - NeurotechEU : financements de mobilités et projets en lien avec l’Alliance d’Université européenne du cerveau et des technologies - 
NeurotechEU (site vitrine) NeurotechEU est une université européenne thématique dédiée à la neurotechnologie, un domaine émergent à l’interface des neurosciences, 
de l’ingénierie et de l’informatique1. Lancée dans le cadre d’Erasmus+, elle réunit des universités autour d’une coopération stratégique de long terme visant l’excellence en 
formation et en recherche sur le cerveau, les technologies associées et leurs enjeux éthiques, juridiques et sociaux (ELSA). 
 

➢​ Volet 3 - Autres partenaires : financement de mobilités vers des universités partenaires propres à la composante ou au laboratoire 
d’appartenance du porteur de projet. 

 
 
 
 

 

1 source : Recommandation de l’UNESCO sur l’éthique de la neurotechnologie 
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Conditions 
 

PRINCIPES DE 
FINANCEMENT 

-​ Financement maximal par projet : 5000€ ; 
-​ Les co-financements via le laboratoire ou la composante sont encouragés ; 
-​ Un tableau de budget prévisionnel doit être établi (tableau en annexe du formulaire ajouter tableau de budget annexe) 
-​ Le financement sera affecté à la structure porteuse (composante ou laboratoire) ; 
-​ Les demandes concernent exclusivement l’année civile 2026 
-​ Un rapport d’exécution des activités devra être remis à la DGD RI trois semaines après la fin du projet et au plus tard avant le 31 janvier 2027. Une 

présentation des activités réalisées sera organisée lors d’un CODIR-RI.  

MODALITÉS DE 
CANDIDATURE ET 

SÉLECTION 

-​ Le dossier de candidature devra-t-être complété par le/les candidats, qui communiqueront leur dossier à leur composante de rattachement. La 
composante (Vice-Doyen.ne ou Responsable Relations internationales) enverra à la DGDRI la liste des candidatures reçues, en effectuant un 
pré-classement interne par volet. Les demandes individuelles non validées par les composantes ne seront pas étudiées ; 

-​ L'évaluation des dossiers prendra en compte les éléments suivants : 
₋​ le caractère structurant et pérenne des actions avec les partenaires identifiés et les liens avec la stratégie internationale de l'établissement et/ou la 

stratégie de la composante 
₋​ l'intégration des impératifs de transition écologique 
₋​ la faisabilité du projet 

-​ Une attention particulière sera portée aux projets associant les établissements identifiés comme partenaires ou potentiellement partenaires :  
₋​ Au minimum 60% du budget total de l'appel sera accordé aux projets à destination des universités partenaires, membres de nos réseaux ou 

alliances. 
₋​ Au maximum 40% du budget total de l'appel pourra être consacrées à des mobilités vers des établissements non-inscrits dans le présent appel à 

projets 

CALENDRIER 

Lancement : 29 janvier 2026 
Date limite pour l’envoi des candidatures : 9 mars 2026, avant 12h00 (heure de Paris) 
Exécution du projet : 1er avril – 31 décembre 2026 
Envoi du rapport final du projet et bilan financier : trois semaines après la fin du projet et au plus tard le 31 janvier 2027 

CONTACTS 

Transmission de votre candidature :  
Rapprochez vous du Vice-Doyen.ne ou Responsable Relations internationales de votre composante. 
Les candidatures finales seront transmises par la composante à projetsinternationaux@univ-lille.fr  
Transmission de votre rapport d'exécution :  
Le rapport doit être transmis par le porteur de projet à  projetsinternationaux@univ-lille.fr en copie le Vice-Doyen.ne ou Responsable Relations internationales  
Pour toute questions complémentaires :  

-​ Volet 1 et 3 : davi-equipe@univ-lille.fr , Arielle Meunier et Coralie Ostertag 
-​ Volet 2 : Jutta Escher-Kolski - jutta.escher-kolski@univ-lille.fr , T: 06 89 63 14 39 
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ACTIVITÉS 
ÉLIGIBLES 

Volet 1 - Partenaires prioritaires et réseaux 
institutionnels 

Volet 2 - NeurotechEU Volet 3 - Autres partenaires 

Le projet doit contribuer au développement d’une 
coopération structurante, notamment :  
 
Projets de recherche :  

-​ Initier ou renforcer des projets de recherche 
collaborative (co-publications, laboratoires 
associés…) ; 

-​ Organisation de réunions de travail en vue du 
dépôt de projets européens ou internationaux 
(Horizon Europe, Interreg, etc…);  

-​ Mise en place de programmes courts, d’écoles 
d’été ou d’hiver ; 

​  
Projets de formation :  

-​ Initier ou consolider des formations conjointes 
(double diplôme, label de diplôme européen, 
diplômes et cours enseignés en langue 
étrangère, module d’enseignement partagé, 
cours en distanciel, COIL2, BIP3, 
micro-certifications) ; 

-​ Organisation de réunions de travail en vue du 
dépôt de projets européens ou internationaux 
(Erasmus+, PEA, UFA, etc); 

 

Le projet doit contribuer au développement d’une 
coopération structurante, notamment :  
 
Projets de recherche :  

-​ Initier ou renforcer des projets de recherche 
collaborative (co-publications, laboratoires 
associés, thèses en cotutelle ou codirection) ; 

-​ Organisation de réunions de travail en vue du 
dépôt de projets européens ou internationaux 
(Horizon Europe, Interreg, etc…);  

-​ Mise en place de programmes courts, d’écoles 
d’été ou d’hiver (seasonal school, workshop, 
graduate school, creathon/hackathon); 

-​ Stages en laboratoire, contrats doctoraux et 
postdoctoraux. 

​  
Projets de formation :  

-​ Initier ou consolider des formations conjointes 
(doubles/multiples/conjoints, label de diplôme 
européen, diplômes et cours enseignés en langue 
étrangère, module d’enseignement partagé, cours 
en distanciel, COIL, BIP, micro-certifications) ; 

-​ Organisation de réunions de travail en vue du 
dépôt de projets européens ou internationaux 
(Erasmus+, PEA, UFA, etc.); 

-​ Mise en place de collaborations d’échanges 
d’étudiants (y compris l’accueil d’étudiants pour 
stage en laboratoire) ; Création de cours pour le 
catalogue en ligne Campus+  

-​ Mobilité de formation du personnel 
(“Job-shadowing”,...) 

-​ Mobilité doctorale de courte durée 

Le projet doit contribuer au développement 
d’une coopération structurante, notamment :  
 
Projets de recherche :  

-​ Initier ou renforcer des projets de 
recherche collaborative 
(co-publications, laboratoires 
associés…) ; 

-​ Organisation de réunions de travail en 
vue du dépôt de projets européens ou 
internationaux (Horizon Europe, 
Interreg, etc…);  

-​ Mise en place de programmes courts, 
d’écoles d’été ou d’hiver ; 

​  
Projets de formation :  

-​ Initier ou consolider des formations 
conjointes (double diplôme, label de 
diplôme européen, diplômes et cours 
enseignés en langue étrangère, module 
d’enseignement partagé, cours en 
distanciel, COIL, BIP, 
micro-certifications) ; 

-​ Organisation de réunions de travail en 
vue du dépôt de projets européens ou 
internationaux (Erasmus+, PEA, UFA, 
etc); 

3BIP : Blended Intensive Program 
2 COIL : Collaborative Online International Learning 
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CANDIDATS 
ÉLIGIBLES 

AU PORTAGE 
D’UN PROJET 

Volet 1 - Partenaires prioritaires et réseaux 
institutionnels 

Volet 2 - NeurotechEU Volet 3 - Autres partenaires 

Le porteur de projet doit obligatoirement être un 
personnel académique ou administratif de 
l’Université de Lille et de ses partenaires : Centrale 
Lille, CHU Lille, CNRS, IMT Nord Europe, INRAE, 
INRIA, INSERM et l’Institut Pasteur de Lille. Sont 
éligibles : 

-​ Chercheurs titulaires ou associés ; 
-​ Enseignants-chercheurs ; 
-​ Personnels d’appui à la recherche 
-​ Personnels administratifs impliqués dans 

l’international, la recherche ou la 
coordination de projets.  

 
Les doctorants et étudiants ne sont pas éligibles à 
cet appel. Ils sont invités à consulter le programme 
de bourses Moblilex, ouvert aux étudiants, 
doctorants et jeunes chercheurs, ainsi que les 
bourses des écoles doctorales. 

Le porteur de projet doit obligatoirement être un 
personnel universitaire ou administratif de l’Université de 
Lille et de ses partenaires : Centrale Lille, CHU Lille, 
CNRS, IMT Nord Europe, INRIA, INSERM, Institut Pasteur 
de Lille et SATT Nord. Sont éligibles : 

-​ Chercheurs titulaires ou associés ; 
-​ Enseignants-chercheurs ; 
-​ Personnels d’appui à la recherche 
-​ Personnels administratifs impliqués dans 

l’international, la recherche ou la coordination 
de l’alliance NeurotechEU.  

-​ Etudiants membres du conseil étudiants 
NeurotechEU 

 
Les autres doctorants et étudiants ne sont pas éligibles 
comme porteur d’un projet à cet appel.  
Pour les mobilités internationales à des fins de 
formation, consultez les programmes d’aide financière 
ouverts aux étudiants, doctorants et jeunes chercheurs ( 
Mobilités de courte durée NeurotechEU, Erasmus+ 
Action-clé 1 , bourses Moblilex, bourses des écoles 
doctorales). 

Le porteur de projet doit obligatoirement être 
un personnel académique ou administratif de 
l’Université de Lille et de ses partenaires : 
Centrale Lille, CHU Lille, CNRS, IMT Nord 
Europe, INRAE, INRIA, INSERM et l’Institut 
Pasteur de Lille. Sont éligibles : 

-​ Chercheurs titulaires ou associés ; 
-​ Enseignants-chercheurs ; 
-​ Personnels d’appui à la recherche 
-​ Personnels administratifs impliqués 

dans l’international, la recherche ou 
la coordination de projets.  

 
Les doctorants et étudiants ne sont pas 
éligibles à cet appel. Ils sont invités à 
consulter le programme de bourses Moblilex, 
ouvert aux étudiants, doctorants et jeunes 
chercheurs, ainsi que les bourses des écoles 
doctorales. 
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CHOIX DES 
PARTENAIRES 

Volet 1 - Partenaires prioritaires et réseaux 
institutionnels 

Volet 2 - NeurotechEU Volet 3 - Autres partenaires 

Seront privilégiés les partenariats transfrontaliers, 
en particulier avec les membres du 3i University 
Network (Université du Kent, Université de Gand, 
KU Leuven) ; 

 
Seront aussi privilégiés les partenariats 
potentiellement prioritaires définis dans le cadre de 
la politique de relations internationales de 
l’Université de Lille. 

 
-​ Université de Bonn (Allemagne),  
-​ KU Leuven (Belgique),  
-​ Université d’Etat de Sao Paulo (UNESP – 

Brésil),  
-​ Université du Chili (Chili),  
-​ Université d’Etat d’Arizona (Etats-Unis), 
-​ Université d’Etat Wayne (Etats-Unis) 
-​ Université Laval, Québec (Canada)  
-​ Université des Sciences et Technologies 

Kwame Nkrumah (KNUST - Ghana) 
-​ Université de Nagoya/Gifu (Japon),  
-​ University College London (UCL – 

Royaume-Uni),  
-​ Alliance ‘’University System of Taipei’’ 

(Taiwan) : Taipei Medical University (TMU), 
National Taipei University (NTPU), National 
Taiwan Ocean University (NTOU), National 
Taipei University of Technology (Taipei 
Tech) 

L’université de Lille est membre de l’alliance d’université 
européenne NeurotechEU. Ainsi, les coopérations avec 
ses huit établissements partenaires seront les 
bienvenues :  
 

-​ Université Radboud, Pays-Bas;  
-​ Université Miguel Hernandez d’Elche, Espagne;  
-​ Institut Karolinska, Suède ;  
-​ Université de Bonn, Allemagne;  
-​ Université Boğaziçi à Istanbul, Turquie;  
-​ Université de Médecine et Pharmacie “Iuliu 

Hatieganu” de Cluj-Napoca, Roumanie;  
-​ Université de Reykjavik, Islande;  
-​ Université de médecine d’Innsbruck, Autriche ; 

Tout établissement d’enseignement supérieur 
international identifié comme important pour 
le projet. 
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